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Appel d’offre du Commissariat Général du Plan

L’ENTREPRISE ET L’ECONOMIE DE L’IMMATERIEL
(Gremaq)

Résumé

Les flux informationnels reçus ouémis par les entreprises s’accumulenten stocks
d’actifs immatérielsdont la valeurn’est correctementreflétéeparle bilan comptable quedans
la mesure oùils donnentlieu à la définitionde titres depropriété,comme c’est parexemple
le cas pour les brevets d’invention. A l’opposé, des richessestelles quele savoir-faire
industriel et organisationnelet la capacité denégociation sont particulièrementdifficiles à
évaluer car elles sontindissociablesdeshommesqui les créentet lespratiquent.

L’étude permet de jeterles bases d’uneanalyse économique desrichesses
incorporellesnon transférables constituantl’essencemêmedes entreprisesindustriellesou de
services. Elle montre que les outils modernes d’analyse économique sont àmême
d’appréhender cesrichessesimmatérielles,d’expliquer commentles gestionnairesprennent
leurs décisionsen cettematière;dejuger la pertinencede cesdécisions,et de construireles
fondements théoriques desméthodespragmatiques d’évaluationutilisées par les tiers
(commissaires aux comptes,banquiers,bourse,agences derating...). Dans sa dimension
économétrique, larecherchea pourobjet d’évaluerl’impact des contraintesinformationnelles
surla mesure dela productivitéglobaledesfacteurs.

Les méthodesd’analyseéconomiqueutilisées sont théoriqueset économétriques.
Ainsi, le calcul économiqueclassiquedes choix de portefeuille est appliqué à l’étude des
décisionsen matière de brevetset licences,ce qui permet notammentde mettreen lumière
les synergies entre titres de propriétéindustrielle, par exempleen matière de partage des
risques. Les outilsd’analyseplus modernesque sontlesjeux non coopératifs avecasymétrie
d’information sontutiliséspourendogénéiserl’information possédéepar lesagents. Lapartie
économétrique exposeune méthodepermettant d’intégrerl’information privée dans les
fonctions de coût ou de productionet de mesurerl’efficience de différents modes de
rémunération d’uneentrepriserégulée.
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Les flux informationnels reçus ouémis par les entreprises s’accumulenten stocks

d’actifs immatérielsdont la valeur nepeut être correctement reflétée parle bilan comptable

que dansla mesure oùcesactifsdonnent lieu à la définition de titres depropriété,comme

c’est par exemplele cas pourles brevetsd’invention. A l’opposé,une richessetelle que le

savoir-faire industrielet organisationnelest particulièrementdifficile à évaluer car elle est

indissociable deshommesqui créentet développentce savoir-faire.Quandle savoirdonne

lieu à standardisation,il peut devenir transférable sans émission de titre depropriété.Il est

alors susceptible d’utilisation simultanéeplus ou moins contrôlée,soit par unnombreréduit

d’agents (par exempledesspécifications techniques),soit par un très grandnombre(comme

c’est le cas des méthodes comptables).

Bien que les richesses incorporelles, transférables ounon transférables,constituent

l’essence même des entreprisesindustrielles ou de services, leur étude est encore

embryonnaire. L’objet de cette rechercheest d’expliquer pourquoiles outils modernes

d’analyse économique permettent

. demieux définir la notion d’actif immatériel,

. d’analyser commentles gestionnairesprennent leursdécisionsen cette

matièreet dejuger la pertinence de cesdécisions,

. de construire les fondementsthéoriques des méthodespragmatiques

d’évaluation,

. de conseiller les pouvoirs publics dans la conception deslois ou

règlements protégeantla propriété des actifsimmatériels.

Dansla premièrepartie,nousprésentonsla notiond’actif immatérielet les méthodes

utilisées pouren faireuneévaluation. Dansla secondepartie nous présentons nosréflexions

sur l’analyse économique des brevetsd’invention. La troisièmepartie présenteles travaux

de recherche réalisésau Gremaq surle thème del’exploitation des asymétriesd’information.

Enfin la quatrième partie montre comment il est possible de donnerune évaluation

économétrique del’efficacité des contrats dedélégationde service publiccompte tenu de

l’avantageinformationnel des entreprises concessionnaires.
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1. La richesse immatérielle des entreprises

Jusqu’au tournantdu siècle, la caractéristique communeaux éléments constitutifs de

la richessed’un ménage ou d’une entrepriseétait leur forme matérielle. Aujourd’hui,les

actifs patrimoniauxprennent uneforme beaucoupplus floue, ce qui complique leur

définition (1.1)et leur évaluation (1.2).

1.1.Actifs matériels et actifs immatériels

A en croire lescomptables,la richesse d’une entreprise est constituéepar l’actif net

dégagé de sonbilan. Mais face aux actifs corporelset financiers clairement définis,les actifs

incorporels, encore àla recherche deleur identité tendent àse développer (1.1.1) La

taxonomie de cesactifsest loin d’être achevée (1.1.2).

1.1.1. Richesse et savoir

Les terrains, troupeaux, ressources agricoleset énergétiques, immeubles,meubles,

machines, matières premières,produits finis et semi-finis... ont longtemps constitué

l’essencemêmedu patrimoine.Il y a encorepeu de temps, êtreriche voulait dire posséder

une grande quantité de ces actifs. Le rôlesocial de chaque individu était fonction desa

fortune. Pour garder sonrang, il devait investir dans desimmeubles luxueux,se parer de

vêtements somptueux,inviter à des fêteset banquets,entretenirdes équipages,faire des dons

ostentatoires etc. Lamain d’oeuvre domestique, paysanne ou ouvrière était aussi unsigne

non négligeable derichesse,mais surlequel il n’était plus possible d’exercerle moindre

droit de propriété depuis l’abolition des différents systèmes de servitude. En revanche,la

population était (et reste)un indicateur derichesseà l’échelle d’unpays.

La transmission de générationen génération dans unmonde en croissance

démographique posaitle grave problème du partage dupatrimoine entre des héritiers

toujours plus nombreux.Quandla productionestunefonction proportionnelle ou moinsque
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proportionnelle des actifs matérielsemployés, la croissancedu revenu par tête nécessite

l’accumulation extensive de cesactifs, solution qui ne peut être queprovisoire dansun

mondeaux ressourceslimitées. Si les actifs patrimoniauxne peuvent pascroître plus vite

que le nombre d’ayant-droits,l’enrichissement collectif cache un appauvrissement

individuel. Les solutions à ce problème sont alors de nature politico-religieuse(droit

d’aînesse, regroupementen collectivités laïquesou religieuses, systèmedotal, polygamie...)

ou, lors des graves crises de pénuries,passentpar des mouvements depopulation(conquêtes

militaires, migrations).

Mais le progrès scientifiqueet les bouleversements technologiquesqui en ont

découlé ont conduit à réviser les pronosticspessimistesauxquelsconduisait la stricte

relation entre bien êtreet ressourcesmatérielles1. La production n’est pas la simple

transformation de matièrespremièresen produits consommablespar juxtaposition d’actifs

physiques (capital)et d’énergie (naturelle ouhumaine).Il faut un catalyseur àla relation: le

savoir. Ou, pour reprendrele vocabulaire dela ThéoriedesSystèmes,aux flux de matièreet

d’énergieil faut nécessairement adjoindre des flux d’information.

Or le savoir est unobjet d’analyse complexeet fuyant. Au savoir pur (la

connaissance) queles vieux manuels de philosophie opposaientau faire (l’action), on

préfèremaintenantdes combinaisonsenrichissantes:

savoir savoir: êtrecapablede mobiliser à un moment donné l’ensemblede ses

connaissances pour trouverunesolution originale à unproblème.Longtemps, savoirsavoira

été synonyme de "avoir dela mémoire".Maintenantc’est plutôt imaginer, inventer...

savoir faire: êtrecapabled’utiliser l’ensembledes infrastructures (légales,sociales,

technologiques...) disponibles àun instant donnépour les mettreau serviced’un objectif

défini. Savoir faire, c’est produire, développer...C’est une qualité de moins en moins

physiqueet de plusen plus intellectuelle.

faire savoir: transmettreles connaissancesaux contemporainset aux générations

futures. Faire savoir c’est éduquer, informer, communiquer... La transmissionest
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profondément dépendantedes techniques,d’abord orales, puis écrites, maintenant

multimédias.

faire faire: trouver les bons mécanismes incitatifs pouramener les individus à

produire un résultatefficient. Faire faire c’est organiserle travail des autreset déléguerles

pouvoirs de décision.La transition desrelations d’asservissementaux principes d’égalitéa

conduit à modifier fondamentalementles mécanismesdu faire faire qui sont maintenant

essentiellement contractuels.

Aujourd’hui, dans les économies développées,tous les agents, et plus

particulièrementles entreprises, utilisentet produisentvolontairement ouinvolontairement

des quantités considérables d’informations.Leur patrimoine réserveunepart croissanteaux

actifs ainsi accumulés.Avant de nousconsacrerplus précisémentaux cas des entreprises,

notons certainescaractéristiques communes decetyped’actif, caractéristiquesqui découlent

deleur nature debien collectif ou public. D’abord les actifs immatériels nesontpasdétruits

par l’usage. Cette qualité permet de résoudrele problème dela transmissioncar on peut

alorsrépartir sans diviser.En second lieu,l’exclusion d’usage peutêtredifficile à réaliseret

peut conduire, comme onle verra dansla deuxième partie pourles brevets d’invention, à des

solutions sociales desecondrang. Troisièmement, dans tousles pays où l’accèsau système

éducatif a été rendu obligatoire,le pouvoir s’est diluéet les puissantsne sont plus

nécessairementles propriétaires d’actifs matériels. Les démonstrations derichessesont de

nature plus intellectuelleet sefont au travers desmédias, notamment audiovisuels.

Les difficultés posées à l’économiste par ces actifs immatériels tournent toutes autour

de la définition de droits depropriété. Quand l’information accumuléeest aisément

transférableau moyen de supports decommunicationtraditionnels (écrit,son, image) ou

modernes (informationnumérisée),il est possiblede lui attacher des droits depropriété2.

Pour cetteraison, ce type d’actif peut seprêter à une évaluation comptable:il s’agit par

exempledes brevets,licences,labels ou marques.En revanche,il existe unsecondgroupe

d’actifs immatériels beaucoupplusdiffus et donc beaucoup plus difficiles àévaluer.Ainsi,

le savoir-faire (industriel, commercial, organisationnel...), ne sauraitêtre transféré
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indépendamment de sespropriétaires.Ce type d’actifs forme l’essencemêmede la culture

propre à chaqueentreprise3. Entre ces deux extrêmes, certaines méthodes ouprotocoles

peuvent fairel’objet d’une transmissionpartielle d’autant plus facile qu’il s’agira d’un

savoir ayant fait l’objet d’une standardisation.Quand l’entreprise possèdeune certaine

exclusivité surce type d’actif immatériel,elle peuten retirer d’importantsprofits (exemple,

les normespropriétaires). D’autresau contraire nefont pasl’objet d’un titre de propriété

privée et ne peuventdoncpas être échangés:par exempleles méthodes comptables oules

normesde qualité de la famille ISO 9000 sont  « libres d’accès »Leur fonction est de

permettre d’importantes économies decoûtsdetransaction.

1.1.2. Comptabilisation desactifs immatériels

Les comptables sont certainementceux qui ont le plus réfléchi aux problèmes

taxinomiques poséspar les actifs immatériels. Pourtant, les systèmes comptablesont

longtemps refuséla notion même d’immobilisation incorporelleen raison des difficultés

soulevées par sonévaluation4. La première àobtenir unereconnaissancecomptable,sous

l’influence probable desjuristes, fut la notion de "clientèle" qui au sein du "fonds de

commerce"peut être vendueen mêmetempsque les biens meubleset immeubles.Il s’agit

d’une reconnaissance explicite dela nécessité derémunérerles efforts réalisés parle

commerçant oul’industriel pourcréersonentreprise,améliorer laqualitéde saprestationet

attirer àlui de nombreuxacheteurs5.

Pour montrer la difficulté d’une définition consensuelle desactifs intangibles,

considérons les exemples américainet français.Pourles services fiscauxaméricains,il y a

six catégories6:
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1. Brevets,inventions,formules,processus,dessins,modèleset savoirfaire

2. Copyrightset droits d’auteur

3. Marques de fabriqueet marques commerciales

4. Franchises, licenceset contrats

5. Méthodes,programmes,systèmes,procédures,études, estimations,prévisions,

listes clients,données techniques

6. Autres:réseauxde relations,main d’oeuvreregroupée, arrangementjuridique7 ou

financier. Cettedernièrecatégorieestévidemmentla plus difficile à définir et à quantifier,

mais cen’est certainement pasla moins importante.

Dans le Plan Comptable Français(1982), on ne trouve pas dedéfinition des

immobilisations incorporellessi ce n’est pourpréciserqu’elles nesont ... ni corporellesni

financières8. La liste en est la suivante:

frais d’établissement (compte201). Ce sont les frais rattachés à des opérationsqui

conditionnentla création oule développement de l’entreprise,maisdont le montant ne peut

être rapporté à des productions de biens ou services déterminés. Ils sont amortissablesau

maximumen5 ans.

frais de rechercheet de développement (compte 203). Ils ne doiventêtre considérés

comme unactif (et non comme des charges del’exercice) quede façon tout à fait

exceptionnelle9.
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concessionset droits similaires,brevets, licences,marques, procédés, droits et

valeurssimilaires (compte 205). Dans cetterubriquefigureni aussiles logiciels créésà usage

interne oupour la clientèle,quand leur prixpeut êtredissocié dumatériel informatique.

fonds commercial (compte 207)et droit au bail (compte206). Lefonds commercial

est un conceptplus étroit que la notionjuridique de "fonds decommerce" laquellecontient

aussibien des éléments corporels (marchandise, matériel) qu’incorporels(nom commercial,

brevets,achalandage...).Dans la mesureoù la plupart desélémentsdu fondsde commerce

peuventêtrerattachésà un posteparticulier dubilan, le fondscommercialapparaît commela

part résiduelle du fonds de commerce. Poursa part, le droit au bail est le montantverséau

locataire précédenten considération du transfert à l’acheteur des droitsrésultant de

convention ou dela législation surla propriété commerciale.

investissements de création artistique (compte 204):concernecertainesprofessions

commelescréateurs de collectionset leséditeurs...

La comparaison de ces deux listesmontrebienla difficulté de l’exercice consistantà

identifier lesactifs incorporels. Par exemplela clientèlequi estunevaleur résiduelledansle

système comptable français est considéréesousl’angle de son support(basede données)par

les fiscalistes américains. Deplus, d’autres professionssont appelées à exprimerleur point

de vue surce qu’est unactif immatériel.Lors d’uneintroductionen bourse oud’un projet de

fusion ou de rachat, toutesles parties del’entreprise sont amenées à s’exprimeret les

commerciaux, financierset ingénieursont généralementdespoints de vue différents decelui

de leurs collègues comptables.A ces divers groupes d’évaluateursinternes,il faut ajouter

tous les évaluateurs externes, professionnels ou decirconstance:les "raiders" sur la piste

d’une proie,les agentsdu fisc qui veulent déterminerune assiettefiscale, lesbanquiersen

mal de sûretésréelles, le gouvernement àla recherched’un prix d’introduction attractif à

l’occasion d’une privatisation,les juristes essayantd’évaluer des dédommagements,les

candidats à une licence debrevetestimantle bien fondé des royalties demandées,les juges

devant répartirdes actifs entre créanciersen casdefaillite etc.

A cetteliste, il faut ajouter deuxfamillesd’évaluateurs / observateurs. D’unepart les

fonctionnaireschargésde la surveillancedesmouvements internationaux de fondscar les

multinationalesqui délocalisent leurs équipementsen investissantdansles pays richement

dotésen ressources naturelleset en maind’oeuvrebon marché,segardentbien engénéralde
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transférer les actifs immatériels qui vont avec. Technologies propriétaires,marquesde

fabrique et de commerce, conditions de financement, réseaux de distribution et

d’approvisionnement.systèmesd’information, etc. restent sous le contrôle étroit de la

maison mère.Cetteméthodeapportedeux garanties:d’une part en cas deretournementde

conjoncture économique ou politique,seulsles actifs matérielssont perduset d’autre part,

de toutefaçon,l’essentielde la rentepeutêtrerapatriéau moyende royaltiesbien ajustées.

La secondecatégorieimportante d’évaluateurs/ observateursest constituéepar les

agences de"rating", théoriquement désintéressées maisdont les agissementscommencentà

faire l’objet de procéduresantitrust10. Chacunede ces catégoriesmériterait une étude

particulière de ses procéduresd’évaluation11.

Notons pourterminerque certainsauteurs12 insistent sur la différence entre actifs

immatériels (par exemplela clientèle)et propriétéintellectuelle (marque,brevet).Il estvrai

que la délivrance d’un titre depropriété facilite le commerce des actifsincorporelsde la

seconde catégorie, parexempleen les utilisant commegaranties pour un prêt,mais il nous

semble quela différencen’est pas fondamentale.Il se trouve simplement queles actifs ne

possédantpas d’identité séparée ne pourrontêtrevalorisés qu’en synergie avecle reste de

l’entreprise. Mais ilssontdemêmenatureque lesautres.

1.2.Evaluation des actifs immatériels

La valeur d’une entrepriseest une variable complexe dépendant d’éléments

objectivementmesurables,par exempleles prix marchands des produits oules prix des

machines sur unmarché d’occasion, maisaussi d’éléments beaucoup plus difficiles à

étalonner, commela réputation commercialeet financière oula taille et la qualité des
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fichiers clientset fournisseurs.De plus certains actifs,et c’est notammentle cas pour les

actifs intangibles,n’ont de valeurque lorsqu’ils fonctionnenten synergieavecd’autres,de

sorteque la valeurdu tout n’est pasréductibleà la sommedesvaleurs desparties:que vaut

un ordinateur sans son système d’exploitation,que vaut un réseaude clientèle sans les

relations tisséespar les vendeurs,que vautun brevet sans unréseaude surveillancedes

infractions?L’élément supplémentaire apportépar l’entreprise dansla valorisationde ses

actifs est généralement dénommégoodwill. L’évaluation des actifs immatérielsest donc

particulièrement délicatepuisqu’elle cumule les difficultés. Aux difficultés "classiques"

d’évaluationd’un actif qu’on est au moinscapablede définir, s’ajoutentles problèmesliés

au flou des définitions13.

On a coutume de présenterle problème de l’évaluationd’un actif comme

l’affrontement de deux théories ouapproches14: l’évaluation rétrospective (ou patrimoniale)

et l’évaluation prospective. Comme sonnom l’indique, la premièreutilise des données

historiques.Ainsi, le coût comptabled’un actif, brut ou net d’amortissement,est la somme

enregistrée dansles livres de l’entreprise.Une variante en est l’ évaluation fiscale qui

consiste à corrigerla valeur comptabilisée pour tenir compte des contraintes fiscalesqui

peuventen particulier modifierle rythme des amortissements.A la mêmefamille appartient

le coût de reproduction qui mesureles ressourcesqu’il faudrait engagerau moment de

l’évaluation pour produirele même actif Cette approche intéressesurtout les juges qui

veulent calculer le montant du dédommagementd’un préjudice et les assureursqui

cherchent àestimerle remboursementd’un sinistre.

Au contraire, l’évaluation prospectived’un actif repose surla prise en comptedes

flux degainset decoûts issusde l’exploitation et/ou dela cession de cetactif. Ainsi le coût

de remplacement représenteles ressourcesqu’il faudrait engagerpour créer un actif

rendant les mêmesservicesque celui qu’on veut estimer. La valeur d’échange est la

valorisation de l’actiflors d’un transfert depropriété.On utilise parfoisla valeur de marché

comme synonyme dela valeur d’échangeet il n’est doncpasinutile de faire remarquerqu’il

s’agit d’un abus delangagechaque foisqu’il n’existe pasde marché,c’est à dire dansla

plupartdescas.
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Si les marchésfonctionnaient defaçon idéale,à tout instant la valeur prospectiveet

la valeur rétrospectivedes actifs seraient égales.En effet, au moment deprendre une

décisiond’investissement de quelque sorteque ce soit, un agentdoit tenir compte de toutes

les utilisations possibles de ses ressources personnelleset des ressources disponibles surles

marchésfinanciers. Si l’opération s’annoncedéficitaire, il est deson intérêt de ne pas

l’engager et, au contraire, il doit se lancer s’il prévoit un bénéfice. Mais les projets

bénéficiaires vont attirer beaucoup de candidatset si la pression concurrentielleest

suffisamment forteles gains envisagésvont fondre. Avec des marchésparfaitement

concurrentielset en nombre suffisants pourcouvrir tous les états dela nature, les seuls

projets d’investissements matériels ounon qui seront entreprisont donc une valeur

actualiséenulle. Il en résulteque si on se place à une date quelconque entrela date de

lancementd’un projet d’investissementet la date desa cessation,la valeur actualiséedes

flux nets passésestégaleen valeur absolue àla valeur actualisée des fluxnetsfuturs15.

On voit que d’unpoint devue théorique,il n’y a pas deconflit deprincipe entrele

recours àla valeur rétrospectiveet à la valeur prospective puisqu’elles sont supposéesêtre

égales. En réalité, il y aura oppositionen raison du fonctionnementimparfait des

mécanismes concurrentiels. Lenombrede marchés contingents est insuffisantce qui rend les

gains et coûts futurs aléatoires,les marchés financierssont imparfaits limitant ainsi le

nombrede projet réalisables,économiesdegammeou d’échelleempêchentl’annulationdes

profits etc. Les deux valeurs vont alors diverger, d’autantplus que des règles arbitraires vont

biaiserlesestimations.

Les évaluations patrimoniales d’actifs ont l’avantage de reposer sur des données

historiqueset seraient parfaitement acceptablessi ellesreflétaient le vrai coût économique

de ces actifs d’une partet d’autrepart s’il n’existait pas,ailleurs dansl’économie, d’agent

susceptible d’exploiter ces actifsmieux que leur titulaire. Mais la première conditionn’est

pas satisfaitecar l’amortissement comptable négligele coût d’immobilisation du capitalet

conduit donc à surestimerles valeurs nettes des actifsmatériels.A l’inverse, on saitque la

plupart des législations autorisentla priseen compte des moins values mais n’imposentrien
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quantaux plus values,ce qui laissepenserque les portefeuilles d’actifs financiers sont sous-

estimés.Pour ces actifs matérielset financiers,on peut penserde plus que d’autres agents

seraientà mêmede mieux les faire fructifier grâceà leur expertisetechnique,financièreou

commerciale. L’idée assezrépandueselonlaquelleles actifs financierset matérielsont plus

devaleurprospectiveque rétrospectivea doncquelquesfondements.

Les chosessontmoinsclairespour les actifs immatériels.D’abord, depar leur nature

de bien collectif, ils ne s’usent pas et ne doivent théoriquementpas donner lieu à

amortissement. Cependant, celane signifie pasqu’ils ne perdentpasde valeur.Le savoirse

dévaloriseà un rythmedépendantdu progrèsdesconnaissancesdes autresagents.Lorsqu’il

s’agit d’actifs incorporelsdonnantlieu à l’émission d’un titre de propriété, on peut sans

doute leur appliquer le raisonnementprécédemmentutilisé pour les actifs matériels.Par

exemple,un brevet seraitsouventmieux mis en valeur par un développeurindustriel doté

d’un bon réseau de commercialisationque par son détenteurinitial qui est d’abord un

scientifique.Ceci explique pourquoisoit les brevetsdonnentlieu à la délivrance delicence,

soit les grandes entreprises industriellesintègrent desdépartements derecherche.En

revanche,la capacité organisationnelle d’uneentreprise(ou mêmesonnom commercial)ne

serait probablement pasmieux valorisée hors del’entrepriseelle-même.

En conclusion decettesection, rappelons quela vraie valeurd’un actif est la somme

maximale qu’unacheteur estprêt à donnerpour l’obtenir,c’est doncla valeur actualiséedes

gainsqu’il espèreen retirer. Lorsqu’il existe desmécanismesde concurrenceà l’oeuvre,

c’est leprix du marchéqui déterminela valeur: cessionpublique,bourse ouenchères.Quand

aucune force concurrentielle n’intervient(monopole bilatéral), c’est le pouvoir de

négociation des deux partiesqui va fixer le prix. Enfin, restent les cas encoreplus

compliqués de l’évaluation de biensqui nesontmêmepas offerts,ce qui estcourant pourles

actifs immobilisés.Il n’en restepasmoinsvrai que les valeurs patrimonialesn’ont qu’une

valeur indicative.Un bien n’ayantplus la moindreutilisation prévisiblen’a aucunevaleur,

aussigrande soitsa valeur rétrospective.Dans un calcul économique rigoureux,la valeur

patrimoniale appartientau passéet rien ne pourra changer cetétat de fait: elle ne devrait

donc pasintervenirdansla détermination dela valeurd’un actif.
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2. La protection des innovations

Le problèmeéconomique soulevépar les activités de R&Dpeut se résumerde la

façon suivante:la productiond’innovationsconsiste essentiellementen une production de

savoiret de savoir-faire, doncd’information. Orl’information est un bien collectif facilement

reproductibleà faible coût alorsque, pour l’obtenir, les entreprises doiventengagerdes

dépenses privées parfois considérables.Les risques de comportements opportunisteset

d’équilibressous-optimauxsont donctrèsgrandset il faut concevoirdesmécanismes, privés

ou publics, donnantaux entreprisesles bonnes incitationsen matière derecherche(2.1.).

L’un des mécanismesles plus répandus estl’attribution de droits depropriétés,notamment

des brevets.Les entreprises ontsouventune attitude passiveface aux titres de propriété

intellectuelle qu’elles accumulent alors qu’elles devraientles gérer de façon stratégique

(2.2.).

2.1. Production et protection dusavoir

Les principes théoriquespermettantd’apporter une solution au problème de la

production d’innovations sont simples:pour inciter les entreprises àse lancer dans des

programmes de recherche,il faut soit qu’elles puissent s’approprier privativement les

résultats deleursefforts financiers,soit faire supporter àla collectivité les dépensesqu’elles

engagent.Il existe plusieurs modalités pratiques de réalisation de ces principes avecdes

effets différentsen termesd’efficacité sociale.Nous limiteronsl’essentiel de notre propos

auxbrevetset licences,qui donnentlieu à la création de titres depropriété.
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2.1.1. Les brevets

Un brevet estun droit d’exploitation monopolistiquereconnupar la collectivité à un

entrepreneurprivé .Du point de vue du titulaire, le principal défaut du brevet est qu’il

n’apporte qu’une protection très imparfaite contre les imitations alorsqu’il exige une

divulgation publique complète del’information si chèrementpayée par l’innovateur. Du

point de vue de la collectivité, son point faible est la nécessité de reconnaîtreun droit

d’exploitation monopolistiquesur une information qui pourrait être utilisée par beaucoup

d’entreprises,et donc desepriver des stimulants dela concurrence.

Comparé aux autres méthodesd’organisationde la recherche (enparticulier le

financement public de programmes prédéfinis exécutéspar des entreprises privées oula

construction de laboratoires publics),le brevet présente plusieurs avantages

informationnels:

* l’entreprise qui dépose unbrevet connaît mieuxque quiconqueles dépenses de

R&D qu’elle a engagées. Elle pourra doncproportionnerses efforts de développementet de

commercialisation à ces dépenses. En revanche, dansune organisation institutionnelle

alternative,particulièrementen cas de financementpublic, le bâilleur de fondsfait face à

une asymétrie informationnelleet il lui sera difficiled’évaluer lasommeà promettrepour

inciter à uneffort de R&D donné.

* le titulaire du brevet se voit reconnaître le droit d’exploiter de façon

monopolistique son invention,c’est à direle droit dedemanderl’exclusiondu marché,et la

punition d’un éventuel imitateur. Le détenteur dubrevet doit se charger lui-même dela

surveillance de sonmarché. De plus, en raison du coût des poursuites judiciaires,il a

souvent intérêt à négocieravec les contrevenants plutôtqu’à les assigneren justice. Le

système exploite doncles avantagesd’une décentralisation dela police des droitsattachés

aubrevet.

* la contrepartie dumonopoled’exploitationde l’invention brevetéeest l’obligation

de fournir un descriptifcompletde cetteinvention, accessibleau public et compréhensible
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par un homme de l’art, de façon à nourrir la massedes connaissances scientifiqueset

techniquesqui pourront être utiliséesensuite pard’autresinventeurs.A l’opposé,une autre

façon de conserverle bénéficede sespropresefforts derecherche estd’en garder secretsles

résultatsle plus longtemps possible,ce qui nuit évidemmentà la nécessairecirculation des

connaissances technologiques.Le brevet assureune exclusion d’usage, spécifique à un

certaindomaine,pendantun tempslimité. Le secretnepeut pasgarantirunetelle exclusion,

mais il permet éventuellementson extensionà d’autresusageset sur une périodeplus

longue.

La régulationparbrevetsprésente aussiun certainnombred’inconvénients:

* sanctionnantla fin et non le débutd’un processus de recherche,le brevet encourage

la duplication de certaines dépenses dansles entreprises ou laboratoiresqui sont en situation

de concurrence technologique (inefficience amont).

* accordantle droit d’exploiter monopolistiquement une invention,il crée une

inefficacitédansle fonctionnement desmarchéssur lesquelssontexploitéesles inventions16

(inefficienceaval).

* on reproche parfoisaussi au brevet d’être un instrumentdonnant de mauvaises

incitations puisqu’il consisteà faire rémunérerles efforts scientifiqueset techniques de

l’inventeurpar des gainsqui dépendentprincipalementde son savoir-fairecommercial.Mais

la plupart des brevetspeuventfaire l’objet d’une cession oud’unemise àdispositiondansle

cadre de contrats de licence permettantaussi à celui qui est bon inventeur maismauvais

commerçantd’exploiter le savoir-produireet le savoir-vendre de ses licenciés.

Cependant, commel’ont souligné certains économistes (par exemple Levin(1986))

le problème dela protection des inventions se pose en termes très différentsselon les

secteursd’activité. D’abord, contrairement àce que supposentla plupart des modèles

économiques,le brevetnepermet pasl’appropriationtotale des résultats dela recherche:

* on peut toujoursintroduire desinnovations périphériquessi l’entreprise n’a pas

rédigéde bonnes revendications;

* les brevets nesont effectivement utilesque s’ils permettentd’engageravecsuccès

une action légale contre un concurrent distrait ou indélicat. Mais peut-on prouverla
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contrefaçon ?Et pourra-t-on supporterune procéduresouventlongue, coûteuseet à l’issue

incertaine ?

En second lieu,l’idée selonlaquelle l’information technologiqueest un bien public

facilementutilisableestune idéesouventfausse.Si le délai nécessaire pourimiter, dansdes

conditions de coûts garantissant la rentabilité de l’imitation, est supérieur au délai

permettantau titulaire du brevet d’améliorer significativement son invention initiale,

l’imitateur risque d’être toujours en retard d’une course. On en déduit que les brevets

devraientjouer un rôle mineur dans deuxtypes de secteurs:les secteurs danslesquels

l’imitation peutêtre rapidemaisoù les effets d’apprentissages sontimportants(par exemple

l’industrie des semi-conducteurs)et les secteurs danslesquelsl’imitation ou bien esttrès

coûteuse oubien nécessite des délais très longs (parexemple lesindustriesoù defait il est

impossibled’imiter par  «reverseengineering »carsoit le produit estun produit complexe,

soit le démontage dubien nelivre aucuneinformationsursatechnique defabrication.

Ces conclusionssont confirmées parles travaux de Levinet alii (1984). Leur

enquête a permisd’interroger 650 responsablesde la R&D dans 130 industriesdifférentes

aux USA. A la question de savoirquel estle meilleur moyende s’approprieret de protéger

les avantages concurrentiels que procurentles innovations, seuls les représentants

d’entreprisesdes secteurs chimiqueet pharmaceutiqueplacenten tête les brevets.Dansles

autres industries,le secret,l’avance technologique,l’expérience acquise oules efforts de

ventesontconsidérés comme plus performants.

Alors pourquoiles entreprises déposent-elles des brevets puisque, pourla majorité

d’entre elles, ce ne seraitpas pour des raisonsd’appropriabilité ?Deux raisonsau moins

peuventêtre avancées . D’abord,le nombredes brevetsdétenus estun indicateur duniveau

de l’activité inventive del’entreprise.C’est doncd’abordun moyende contrôle dutravail des

personnelsqui ont en chargecetteactivité. C’est aussiun signalquel’entrepriseenvoie à ses

partenaires (clients, fournisseurs, banquiers)pour leur transmettreunecertaineimagede son

dynamisme, preuve del’intérêt qu’ils ont àcontracteravecelle. C’est enfin une information

documentaireà destination des différentesinstancespubliques distributrices demannes

diverses (subventions, créditsd’impôts,abattementsdetaxes)liéesà l’activité de recherche.
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L’inconvénient évident de cettepolitique designalementest la diffusion aux concurrents

d’informationstechnologiques cruciales.C’est un risque évidemmentpris en comptepar les

entreprisesqui peuvent chercherà le transformeren avantage.Le nombre de dépôts de

brevetsn’est doncqu’un indicateur trèsimparfait de l’intensité del’activité derecherche.

La seconderaison est que les brevetsdéfinissent des droits de propriété, droitsqui

permettent depréciser le point de départ (leadershipet seuils de réservation) lors de

négociationsavecd’autresentreprises oulorsdu règlementà l’amiablede certainslitiges. De

même,ces droits de propriétépermettentd’accorderdeslicences ; orl’accèsau marchéde

certains pays est totalementsubordonnéà l’attribution de licencesd’exploitation à des

entreprisesindigènes.Le brevet est alors une condition nécessaireà l’obtention du ticket

d’entréesurle marché étranger.

Jusqu’àune date récente,les travaux économiques surles processus de R&D ne

rendaientcompte del’importance des brevetsque de manière implicite,c’est à dire en

considérantqu’il existait un moyenlégal de s’appropriertout ou partie desfruits des efforts

de R&D, mais sansque ce moyen soit décrit dans ses différentes dimensions (voirpar

exemple Tirole (1988)). Ce type de modélisationpart de caractéristiques données, exogènes,

des brevets:l’entreprisequi gagnela course àl’innovation s’approprieun marchéde taille

déterminéeet en tire des profitsqui dépendentde ses efforts de recherche passéset de ses

décisions présentes deproductionou deprix. Mais l’importancede ce marché,ne dépend

pas de décisionsportant sur la protection elle-même. De même,les pouvoirs publics

garantissentla protectionde l’inventeurcontrelestentatives decontrefaçonmais sansavoir

la possibilité de modulerl’étenduede cetteprotection.Des travaux plusrécents,évoqués

dans le paragraphe2.2. ont pour objectif de rendreles caractéristiques des brevets

endogènes.
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2.1.2. Les contrats de licence

Etablir un contrat delicencepour uneinventionest unepratique courantequi permet

au détenteurd’un brevet d’accroître son retour sur investissementen R&D17. Une licence

octroie àuneou plusieurs entreprisesle droit d’exploiter un brevet en échanged’un paiement

au propriétaire del’invention. Les trois questions fondamentales à résoudre sont: quels

brevetslicencier?à quelles entreprises?et contrequellesrémunérations?Lesdeux premières

questionsserontsimplement évoquées dansle paragraphe2.2. Nous traitonsici brièvement

desclausesfinancières.

Les conditions financièresdes contrats delicenceconsistent dans certainscasà ne

spécifier que le montant d’un forfait fixe. Plus fréquemmenttoutefois, ellesincluent des

redevances.Quandil s’agit de redevancespar unité, l’utilisateur de l’invention rémunèrele

détenteur del’innovation d’un montant parunité produite; quandil s’agit de redevancesad

valorem la compensation est proportionnelleauxventes réalisées surl’invention. L’approche

la plus simple du problème consisteà s’abstenirde toute considération destratégieou

d’asymétrie d’information afin queces aspectsn’interfèrent pas avec des arguments de

rentabilitéet de partage durisquepourexpliquer lechoix entreforfait et redevances18. Pour

cela, on peut supposer queles caractéristiques del’innovation ne sont pas parfaitement

connuesex ante et quel’incertitude porte surla demande oule coût deproduction.On parle

d’innovation de produit quand la demande pourle produit est aléatoireau momentoù le

contrat est négocié. En revanche,quandle coût est la source majeured’incertitude,on peut

considérerqu’il y a innovation de processuscar la réduction de coût potentiellement

apportéepar l’innovation n’est pasconnueexante.

Dans la littérature économique,le partagedu risque est une des raisonsles plus

souvent avancéespour expliquer les clausesfinancièresdes contrats delicence. Quandla

demande pour unproduit nouveauest incertaine et/ou quand la réduction des coûts de

production apportée parune nouvelle technologien’est pas parfaitement anticipée,tant le

vendeur quel’acheteurd’uneinnovationont intérêtà lier les paiementsauxétats dela nature

et donc à avoir recours à un système deredevances.L’inventeur cherche à bénéficierd’une
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demandetrèsforte, tandis quele détenteurd’une licencechercheà éviter des paiementstrop

élevésdansle cas oùlesventesne correspondentpasà ses espérances.

Pour justifier l’utilisation de redevances,la littérature théorique surl’économie des

contrats de licencefocaliseson attention sur des considérationsqui ne sont pas directement

reliéesau problème derisque.Deux lignes principalesd’argumentation sontavancées.Une

premières’attacheà des aspects stratégiqueset s’appliqueauxcas oùle brevetesttransmisà

au moins deux entreprises. Puisqueles redevances accroissentles coûts marginaux des

bénéficiaires, ellespeuvent êtreutilisées par le détenteur dubrevet pour inciter les

entreprisesaval à réduire leur niveau de production,i.e., pour les inciterà choisir un prix

proche du prix de monopole.Dans un équilibre non-coopératif, cette stratégiepermet

d’accroître les profits de l’industrie, et donc les montantsque le détenteur dubrevet peut

espérer extraire.L’autre justification des redevancesest développée dans uncadre

d’asymétried’information et fait jouer aux redevancesle rôle de signal.Quandle détenteur

d’un brevet possède uneinformation privée surla valeur de son innovation,il peut en

signaler la très grande valeuren proposant un contratbasé principalement sur des

redevancesqui permettent de faibles paiementsaucas oùl’innovation n’est pas performante.

2.1.3. Normes, labels etsystèmes propriétaires

Dès lorsque les entreprises nesontpas capables de garder individuellementle fruit

de leur recherche,elles peuvent tenter d’en organiserla protection en collaborant avec

d’autres, dans des structurescollectivesde recherche ou de partage del’information: c’est

dans cettecatégoriequerentrentles organismes de normalisationqui sont des organisations

privéescréées pour faciliterl’appropriation des gains del’information technologiquepar

leurs membres. La normalisationdesproduitset desprocessusde productionapparaîtainsi

comme une modalité alternatived’appropriationqu’il convient de situer parrapport aux

instrumentsplusclassiques quesont lesbrevetset licences.

Si les normesdeproduit et de productionont (jusqu’ici) plus intéresséles ingénieurs

que les économistes, ellesn’en demeurentpas moins un instrument d’appropriation
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technologiqueà part entière19. Une normeest un input informationnelqui a poureffet, mais

souventaussi pour objetpremier,de restreindre l’espacedes décisionsdes agentsqui lui

sont soumis. Cette diminution de la liberté de choix des agentssert certainsintérêts

particuliers et/oul’intérêt général .De ce point devue,on peut regrouperles normesen trois

ensembles selonqu’ellesrépondentà un besoinde contrôle, un besoinde coordination ou

un besoind’information. Les entreprisesqui standardisentleursproduits cherchentà mieux

contrôler leur marchéet à s’approprierau moinspartiellementles gains deleur activité de

recherche et développement.Mais la normalisation produitaussi, volontairement ou

involontairement des effetsexternesqui profitent aux autres entreprisesdu secteuren raison

de la coopération qu’ellenécessiteet aux consommateursqui voient leur information

s’amélioreret leur espace de choix s’élargir.

Normeset brevetspeuventêtre utiliséspar uneentreprise innovatrice pourseplacer

comme leader sur sonmarché ou par les pouvoirspublics pour protégerles marchés

nationauxcontre les incursions de firmes étrangèrestrop dynamiques.Lorsque l’un des

facteurs utilisésdans unprocessus deproduction n’admet pas le moindre substitut, le

contrôlede l’accèsà ce facteuressentiel donneun pouvoir demarchétrès grandsurtous les

produits qui l’intègrent dans leur fabrication. Eneffet le dépositairedu droit d’accèsau

facteuressentieldisposed’un pouvoir demonopole purpuisque sonbien estirremplaçable:

tous les utilisateurs devronten passerpar sesconditions. S’il s’agit d’une entrepriseprivée,

elle prendrades décisions généralement sous-optimales carelle n’internalisepasles gainsde

la totalité des agentsconcernés. Quandla production du facteur essentiel se fait à

rendements croissants, ona affaire à un monopole naturel et l’optimalité nécessiteun

contrôle par les pouvoirs publics. Ainsi, l’exploitant de l’infrastructure d’un réseaude

transports ou de télécommunicationsdoit respecterla réglementation surles conditions

d’accès etde tarificationqu’il consentira auxutilisateurs.

L’utilisation de l’information scientifiqueet techniquecontenuedans unbrevet ou

une norme posele mêmetype de problèmes,auxquelsil faut ajouter le fait que, puisque

l’information est reproductible àfaible coût, il s’agit d’un bien public sans autre exclusion

d’usageque légale. Comment alors organiserau mieux des intérêts dela collectivité l’accès
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au savoir contenu dansun brevet et qui dans certains cas est indispensablepour la

fabrication de produits de haute technologie?La réponse traditionnelleà cette question

consisteà rappelerque le titulaire d’un brevet estlibre d’en faire commerceet que le seul

accèspossibleconsiste doncà obtenir du titulaire une licenced’utilisation contreversement

d’une redevance:il y a accèscontrôlé. Si le brevet est utilisé pour fabriquerun bien final

admettantquelquessubstituts,ce moyend’accèsdonneralieu à une distribution delicences

qui ne s’éloignerapastrop dela distributionoptimale.

Ce n’est certainementplus le caspour un brevet essentielet il estpossiblequ’il soit

plus efficace deredéfinir lesdroits depropriété: tout utilisateur potentiel peut obtenirune

licence à condition de verser une redevance "justeet raisonnable"au titulaire dubrevet. Il y

a alors accès ouvert20. Quand la technologie d’une entreprise devientla norme deson

secteur,cequi n’est pasrareparexemple dansles télécommunications ouen informatique,il

est clair que la valeur du brevetqui la protège change selonque l’accès est ouvert ou

contrôlé. Dans un castel que celui-là, onvoit que la valeur de l’actifimmatérieldépend àla

fois des investissements réalisés, dela protectionjuridique dubrevetet de la reconnaissance

collective du statut denorme sectorielle.

Les normes jouent aussi un rôleessentield’information des consommateurs.La

différenciation verticale entre produits demême dénomination (ou différenciationpar la

qualité)estun moyenutilisé par les entreprises pour échapper àla guerre desprix qui érode

leursprofits. Chaque entreprise occupe unsegmentdemarchéprotégé parla spécification du

produit qu’elle y écoule et n’entre en concurrenceavec les autres entreprisesqu’aux

frontières dece segment. Mais pour beaucoup de produits,la qualitén’est pas observableex

ante et les acheteursne découvrent l’adéquationvéritable duproduit à leur besoin que

postérieurement àl’achat,aumoment del’utilisation. Commel’acquisition d’informationssur

le produit est coûteuse pourl’acheteur, de même que l’information sur les besoins de

l’acheteur l’est pour le producteur,la qualité des produitsmis sur le marchérisque d’être

sous-optimale.
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Dans cetteperspective,les procédures de normalisationet de certification ont pour

objectifd’améliorer la qualité en abaissantles coûts de transaction entre acheteuret vendeur

dont l’origine se trouve dansles asymétries d’information.Les standards dequalité sont

matérialiséspar des étiquettes,labelsou logos supposés répondreaux besoins d’information

desusagers surles attributsdes marchandises.Certainsde ces attributssont naturellement

objectifs et quantifiables.D’autres, au contraire, sont plutôt assimilables àdes variables

qualitatives:il s’agit en particulier des appellations (basées généralement,maispastoujours,

sur des données objectivesd’origine technique ou géographique)qui marquentune césure

claire entreles produits. Sur la basede ces appellations,les consommateursvont quasi

automatiquement cataloguerles produits en catégories ordonnées.Il s’agira, pour le

producteur debiens d’une qualité particulièrede se distinguer des autres producteursen

prenantune décision que les autres n’ont pas intérêt à imiter (par exemple contrat de

garantie) oun’ont pasle droit d’imiter (label).

2.2 Gestion d’un portefeuille de brevets

Par leur statut juridique clairementidentifié, les brevetsse prêtent àune évaluation

comptablece qui expliqueleur présence àl’actif du bilan des entreprises innovatrices.Mais

leur analyse économiqueest encorebalbutiante.Pour conduire une étudenormativede la

constitutiond’un portefeuille de brevets,il faut commencerpar donner une présentation

cohérente dela façon dont unbrevetest défini par l’innovateur à l’intérieur des contraintes

imposées parla loi. L’innovateurdoit choisirunedate dedépôt puis,chaque année,décider

si le brevetmérite d’être renouvelé:cesdeux élémentsdéfinissentla dimensiontemporelle

du brevet, cellequi est la mieux connue. Maisla protection juridique demandéedoit tenir

compte des extensions possibles,en largeur (ensemble des produitset marchés protégéspar

le droit d’exploitation) et en hauteur(améliorations ou applications possibles del’invention

initiale). Les trois dimensions définissentun "train monopolistique", contraintpar le

"tunnel" défini par lespouvoirspublics,quele titulaire dubrevetdoit surveiller et défendre

contrelesincursions de concurrents (2.2.1.)

Le calculéconomique classique des choix de portefeuillepeut êtreappliqué à l’étude

des décisionsen matière de brevetset licences, notammentpour mettreen lumière les

synergies entre titres de propriétéindustrielle,par exempleen matièrede partage derisque.
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Mais la nature particulièredesactifs considéréset leur indéniablecomposante stratégiquene

peuventêtre soulignées sansrecourirà des outils d’analyse plus modernes telsquela théorie

desjeux noncoopératifset la théoriemodernedes asymétries d’information (2.2.2.).

2.2.1. Les caractéristiques desbrevets

En déposantune demandede brevet,un inventeurchercheà définir l’étenduede la

protectionjuridique dontil va disposer.Cetteétenduepeutêtredéfiniede deuxfaçons:

* protection temporelle del’invention définie stricto sensu,ce qui soulève des

problèmes de calendrier: àquelle datefaut-il déposerla demande de brevet,peut-on éviter

detoutperdreen cas depréemption,combiende tempsfaut-il maintenirle brevet actif...?

* protection contre les extensions dubrevet initial soit par transposition à des

domaines connexes (définition dela « largeur » du brevet), soit par améliorationdansle

domaineinitial ou dansd’autresdomaines (définition dela « hauteur »du brevet)

Le dimensionnement des brevets peut doncêtre envisagé comme un problèmeen

trois dimensions: hauteur, largeuret longueur. Il s’agit de construire un « tunnel »à

l’intérieur duquel l’inventeur pourra se comporter monopolistiquement.Pour le décideur

public, il est clair quel’acceptationde cetteentorse auxlois de la concurrencepassepar un

calcul global danslequel lestrois dimensionssont indissociables. Pourl’inventeur, déposer

un brevet signifiese placer à l’intérieurdece tunnel au mieux de sesintérêts.Nous nous

contenteronsici de parler dela dimensionla plus connue, à savoirla durée21.

Danscertainspays, la durée dubrevet n’est théoriquementpas modulable.Ce fut

longtempsle cas aux USA où unbrevet était accordéen principe pour 17ans,bien que,

dans certains cas commecelui des médicaments,le maintien effectif en activitépût êtreplus
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court en raison de la durée destestsimposésavant la mise sur le marché22. On comprend

doncque le problème duchoix de la duréepar l’inventeur ait fait l’objet de peu d’étudesde

la part des économistes américains.En revanchela détermination dela duréecollectivement

optimalea étéau centrede plusieursde leurs études.La duréedoit être choisiede façon à

maximiser le bien être tout en anticipant les réactions prévisibles des innovateurset

imitateurs.Par exemple,il faut que la déterminationde la durée optimaled’un brevet tienne

compte des améliorations de bien-êtreinduitespar les effets d’apprentissage:la protection

juridique procuréepar le brevet doit permettred’internaliserces effets contrairementà ce

qui sepasseraiten concurrence. Doncla duréedubrevet doit être suffisammentlonguepour

que la perted’efficacité sociale provoquéepar la présencedu monopole soit compenséepar

la réduction de coûtsqui résultera del’expériencequ’il aura accumulée.

Dans le système européen,le brevetne peut pasexcéderune duréelégale (qui est

dansla plupart des pays de 20ans),mais le maintien dela couverture dubrevetn’est pas

automatique. Le titulairedoit payer uneredevance (annuelleen France) à l’organisme

officiel chargé, de gérerle système, faute dequoi la protectionlégaledisparaîtet l’invention

tombe dansle domaine public. La durée devie est doncunevariable stratégiqueimportante

des politiques de R&D des entreprises.

Les règles légalesenvigueurn’imposentpas àl’entreprise quiveut déposer unbrevet

d’en choisir dèsle départ la durée (inférieure ouégaleà 20 ans).Mais si l’entrepriseveut

mettreen balancela décision de breveteraveccelle de garder soninventionsecrète,elle doit

évaluerce quelui rapporterale brevetet doncprévoir le nombred’annéespendant lesquelles

le brevetsera maintenuactif23.

La durée effective dubrevet ne coïncidera pasnécessairementavec la durée

initialement prévue. Une foisle brevet déposé,le problème à court terme auquel est

périodiquementconfrontél’innovateur est de savoir s’il doit le reconduire pourune année

supplémentaire. Enl’absenced’aléa affectant les recettes attendues del’exploitation et le

montant des redevances à payer pourprorogerla protection,et sous réserve del’existence

d’un marchéparfait des capitaux,ce calcul de courttermene devrait que confirmerle choix

La documentation Française : "Les Actifs immatériels dans l’entreprise : rapport de recherche pour le Commissariat général du plan / 
Université des sciences sociales, GREMAQ ; Claude Crampes, Helmuth Cremer, Jacques Cremer, \(et al.\)."



initial. En effet, en raison du caractèreirréversiblede l’abandond’un brevet,l’entreprisene

secontentepasde comparerlesgainsprévuset le montant dela redevance dela seuleannée

à venir. Si ce calculà courtevuese révèlenégatifet si elle laisseson inventionpartir dansle

domainepublic, elle ne pourra plus en revendiquer ultérieurementla propriété pour les

périodes oùl’exploitation serévéleraitbénéficiaire.

C’est donc la valeur actualiséede la totalité desgainset descoûtsà venir qui doit

être priseen compte;et c’est seulementdansle cas particulierd’un flux de bénéfices nets

décroissantqu’uneperte surl’annéeà venir constituele signal pertinentd’arrêt de l’entretien

du brevet.

La règle de décisionest plus complexe lorsqueles gains attendussont aléatoires

puisque,à chaquedate oùil faut déciderdu renouvellementou du non-renouvellement,le

titulaire dispose généralementd’informations nouvelles. En payant la taxe de

renouvellement,il acquiertainsi non seulementles revenus produits parl’exploitation du

brevetpendantl’annéeà venir, mais encorele droit de payerl’annéesuivante pour maintenir

la validité dubrevetsi celaserévèleprofitable.Le paiementdela redevance del’annéet est

donc aussi la contrepartied’uneoption surl’année t+1. Le modèle dePakes24 utilise cette

approche pour déterminer une règle optimaled’interruptiondu brevet.Il s’agit d’un modèle

markovien danslequelchaque annéeles agentsréexaminentdifférentes façons devaloriser

leurs idées brevetées. Cenouvelexamen peutsoit ne rien leur apprendre, soitleur révéler

que l’exploitation ne sera jamaisrentable, soit enfin leur faire découvrir de nouvelles

possibilités degainsfuturs. La règleoptimale de renouvellements’écrit alorsexplicitement

en fonction des paramètres duprocessusde Markov, del’âge du brevetet du barèmedes

droits de renouvellement. Letravail empirique conduitpar Schankermanet Pakes(1985)

montre quela plupart des brevetssontde trèsfaible valeurpuisqu’ils sont abandonnés très

tôt par leur titulairealorsquelesredevances,bienque croissant à taux croissant,sontfaibles

en valeur absolue.Ainsi, en France, moins dela moitié desbrevets arrivent àfranchir l’âge

dehuit ans et, à treize ans,il nesurvit qu’un quart dela cohorteinitiale.
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2.2.2. Complémentarités et substituabilités

Mais la plupart des entreprisesqui ont une activité soutenue de R&Ddétiennent

plusieursbrevets.La complémentarité oula substituabilité de certains d’entreeux doit être

prise en compteafin de ne pass’encombrerdebrevetsredondants ou,au contraire,pour ne

pas courir le risque d’abandonner unbrevet essentiel. L’analyse économique dela

constitutionet de la gestion de ces portefeuilles de brevets resteà faire. Mais deuxtypesde

travaux peuventêtreutilisés en première approche:les travaux surles portefeuillesd’actifs

financierset lestravaux surlesportefeuilles d’activités.

Dans la théorie des portefeuilles d’actifs financiers25, on cherche à expliquer

comment des agents rationnels sélectionnentles titres qui correspondentle mieux à leurs

besoins. Les caractéristiques essentielles de ces actifssont l’aléa qui affecte leur rendement

d’une part et d’autre part leur décomposabilité.Les responsables des placementssont

supposés connaîtreles caractéristiques dela distribution deprobabilitédes rendementsde

chaque titre.Cettedistribution est exogène, doncne saurait êtremodifiée par les décisions

individuelles de placement.Dans le modèle le plus simple (modèle de Tobin-Markowitz),

les agents économiques prennent leurs décisions deplacementsur la basedes deux premiers

moments statistiques des rendements: l’espérance mathématique quiest un indicateur du

gain attenduet la variance qui représentele risque encouru. L’avantageretiré d’une

combinaison de plusieurs titresest la baissedu risquetotal par le jeu des corrélations entre

distributions des rendements.Si deux titres ont des rendements parfaitement corrélés

négativement,il est mêmepossible d’annulerle risqueattaché àleur détention simultanée.

L’hypothèsed’un fonctionnementconcurrentieldes marchés des actifsfinanciers

permet de justifier l’exogénéité des distributions deprobabilité. Elle a aussi l’avantage

d’expliquer la petite taille des portefeuilles individuelspar rapport à l’ensemble des titres

disponibleset la possibilité de fragmenterles placements avec beaucoup deprécision.La

composition du portefeuille peut alorss’exprimerenpourcentageset toute modification dans
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lespartsdes différents titresentraîne unevariationde valeurmoyennedu portefeuillequi lui

est proportionnelle. Cetteanalyse peutdonc apporterun éclairage au problème dela

constitution d’unportefeuille de brevets,notammentsousl’angle de la diversification qui

permet de réduireles risques.Mais plusieursdifférences importantes nouslaissent penser

quela théorie des choix financiersnepourrapasapporter toutesles solutions:

* d’abord,les gainsissusdesbrevetssontendogènespuisqu’ils dépendentde

la capacité commerciale du détenteur.

* en second lieu, les brevets ne sont pas desbiens fractionnableset

homogènes, aisément substituableslesunsaux autresentout ouen partie.

* enfin, il faut rappeler que puisqu’ils protègent desinventions, donc de

l’information, ils ont une caractéristique essentielle debien collectif. Contrairementau

porteurd’un actif financier, le propriétaired’un brevetpeut le céder sans s’en dessaisiren

accordantune (ou des)licence(s)d’exploitation, commesi le porteurd’un titre financier se

voyait reconnaîtrele droit dedéciderdes accroissements decapital.

Plusproche par naturemaismoinsbien fondée scientifiquement, on trouvela théorie

des portefeuilles d’activités26 qui fit la fortune des grands cabinetsnord-américains de

conseil dans lesannées 70et 80. Il s’agit ici aussi de montrer les avantages dela

diversification maisen mettantmaintenant l’accentsur la capacité des produits à générer de

la liquidité d’une part et d’autrepart sur les perspectives de croissance des segments de

marché occupés. Dans la versionla plus simple de cette analyse, celle du Boston Consulting

Group, chaqueproduit ou activitéest identifié par deux caractéristiques. Comme indicateur

de profitabilité, on utilise sa position concurrentiellemesuréepar le ratio de sapart de

marché à celle de son concurrentle plus direct. L’indicateur dupotentiel de développement

du produit estle taux decroissancede sonmarché.Sur chacunede ces dimensions ondéfinit

un seuil arbitraire. Le seuil est (généralement)l’unité pour le ratio des parts relatives,

laissantainsi entendre quesi l’activité de l’entrepriseest plus (moins) importantequecelle

de son concurrentle plus proche,elle a une position générant beaucoup(peu) deliquidités.

Pour le taux de croissance,le taux de 10% sertsouventde séparation entreles marchés
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prometteurset les marchésmûrsou en déclin. Surcettebase,on voit qu’on peut répartir les

produitsen quatrecatégories:

lespoids morts qui necontribuentni aux profitsni à la croissance del’entreprise,

lesdilemmes, gros utilisateurs de liquiditésmaisavecdesperspectivesprometteuses,

les vaches à lait qui assurentl’essentiel desrentes de l’entreprise surdes marchés

arrivésà maturité

les vedettesqui permettent àl’entreprised’être leader surle marchéprésent mais

aussi desedévelopper surun marché porteur.

Tout l’art des stratèges del’entreprise consisteà équilibrer l’ensemble desactivités

au sein d’un portefeuille assurant simultanémentla rentabilité immédiateet la rentabilité

future. Les questions à résoudresont toujours lourdesde conséquences pourl’avenir de

l’entreprise:dansquel ordrese débarrasserdes poidsmorts,quelsdilemmesencourager,à

quellevitesse exploiterlesvachesà lait et les vedettes? Lepoint essentielque souligne cette

approche est quela réponse à chacune des questionsest liée aux autres. L’entreprise

apparaîtainsi comme un ensemble complexe de subventions croisées entreancienneset

nouvelles générations deproduits.

Le "transfert detechnologie" des portefeuilles d’activités versles portefeuillesde

brevets semble plus aiséque celui des portefeuilles detitres. En effet, dans son

interprétation étroite unbrevet est simplementun droit à exercerune activité ou àla faire

exercerpar un autre. Une classification des brevets détenuspar uneentreprise surle modèle

ci-dessuspermettrait ainsi à leur titulaire de trier l’existant et d’envisager denouveaux

dépôts surla base deleur complémentaritéen termesde rentabilité présenteet future. Mais

compte tenu de nos remarques du paragraphe 2.1.1. cette démarcheest trop réductrice.En

particulier, elle ne fait aucuneplaceà l’exclusion (théorique) des concurrentsautoriséepar

le droit d’usage queconfèreun brevetni à leur rôle de signalsur l’activité innovatricede

l’entreprise. Pour des raisons d’appropriabilité,il peutêtreprudent de déposer unbrevet sur

une invention qui semble pourtantn’avoir aucun avenir. Il s’agit alors de battre les

concurrentsà la courseet de les priver, au moins momentanément,d’un input qui est peut

êtreessentielpour eux. L’aspectinformationnel estaussi très important. Grâce àla publicité

faite par l’agence d’enregistrement des brevets (parexemplela basede données del’INPI
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estconsultableen direct), onpeutseforgerune réputation de dynamisme,essayerde bluffer

les concurrents oules aiguiller surdesfausses pistes.

Le développement d’unethéorie desportefeuilles de brevets rendant comptedes

spécificités dece type d’actif incorporelpassedonc nécessairementpar le développement de

modèlesde jeux non coopératifsavec asymétriesd’information. Comptetenu de l’issue

incertaine desprocessus de R&D,il est utile de commencerpar étudier comment les

entreprisesqui n’ont pas d’activité de rechercheen propre constituent leur portefeuille

technologiquepar "acquisition", c’est à dire en devenant licenciées. Cettesituation est

certainement celle dans laquellela constitutionduportefeuillede connaissancesest la moins

biaiséepar des considérations stratégiques (bienqu’on ne puissepas exclure des arrières

pensées quandil y a demande delicences exclusives). Pourles entreprisesayant des

départements de recherche, l’espace des choix estplus large puisqu’ellesont souventle

choix entre essayer d’innover (et de breveter) ou chercher à obtenir une licence

d’exploitation sur unbrevet déjà existant.Les considérations stratégiquesprennentalors de

l’importance puisquela décision d’innover seraliée aux conjectures sur l’avancement dela

recherchechezlesprincipaux concurrentset surleur réactionquandils apprendrontla nature

de la décision.Un nouveau palierde complexité estatteint quandon envisagele cas de

l’innovateur offreur de licence. Selon queles candidatsà la licence sont ses concurrents

directs surle marché,sont des producteurs debienstrès différenciés oumêmede produits

complémentaires dessiens,ou sont ses partenaires commerciaux (fournisseurs ouclients),

l’utilisation qui serafaite du savoir transmispar la licence aura des effetsqui viendront

augmenter ou diminuerles gainsissus des royalties. Le titulaire du brevet cherchera alors

probablement àdistribuer les licencesde façon à agir surle rythme dela recherchedansles

entreprisesattributaires27.
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